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LÀ GDERKE~ÂVËC LA CHTNE 
Dans les courtes expl icat ions qu' i l a four

n i e s j e u d i à la Chambre, M. J u l e i Ferry a 
déc laré qu'il n'était pas en M M M d e dire si 
l e s auteurs d u guet -apens tra î treusement 
t endu à nos soldats à q u e l q u e s k i lomètres d e 
Lang-Son étaient vér i tablempnt d e s « régu
l iers chinois », ainsi que l'ont prétendu les 
d é p ê c h e s , ou b ien que lqu'une de c e s bandes 
d'aventuriers q u i , dès l e premier j o u r , ont 
t e n » c a m p a g n e contre n o u s et dont la Chine 
avai t accepté le c o n c o u r s . Mais, d e s m e s u r e s 
qu'i l a prises i m m é d i a t e m e n t , d e s ordres 
qu' i l a transmis à l 'amiral Courbet , a u g é n é 
ral Mi l lo te t à notre représentant à P é k i n , il 
ressort que la première de ces h y p o t h è s e s 
lui parait la p lus probable . En ce cas , la 
Chine devra n o u s donner toutes les satisfac
t ions q u e comporte une pareille violat ion des 
tra i tés . M. F e r r y les a i m m é d i a t e m e n t ex i 
g é e s , et la Chine s 'exécutera a v e c d'autant 
p lus d e hâte q u e n o s réc lamat ions s e trouve
ront a p p u y é e s par d e s forces nava le s impo
s a n t e s . L a trahison dont nos so ldais s o n t 
t o m b é s v ic t imes appel le u n e répress ion 
p r o m p t e et é n e r g i q u e . Sur c e point , il ne 
p e u t y avoir d o u t e , et n o u s n'avons garde 
d e blâmer et de. regretter e n quoi que ce 
soit l e s m e s u r ' i s pr i ses . 

Faut-il le d i r e c e p e n d a n t : ' Si du langage 
ple in d e ré ' jerve du prés ident du conse i l 
n o u s r a p p r o c h o n s les commenta ire s de la 
presse o f f i c i euse , nous n e p o u v o n s nous d é 
fendre dp> q u e l q u e s appréhens ions . M. Jules 
Ferry sa ara-t- i l se contenter d e s réparations 
n é c e s s a i r e s , qui do ivent nous être accordées 
aussi s datantes que complè te s? >'c v o u -
dra-t-iL pas , dans un intérêt qui n'aurait 
rien de, patriotique, pour sa va inc g lor io le , 
aller -au-delà? Les extraits q u e nous d o n -
niorrs hier d e la Hépublique française et d u 
YoUaire pourraient le laisser craindre. 

L a Chine, si e l le n'est pas la « quantité 
n é g l i g e a b l e » dont C-ÎS m ê m e s journaux 
» vaient trop pris l 'habitude d e n o u s parler, 
n 'es t as surément pas , par e l l e - m ê m e , en 
état d e soutenir une guerre déclarée contre 
n o u s . Ou'on n'espère pas cependant renou
ve ler aujourd'hui avec la m ê m e rapidité et 
l e m ê m e nombre de soldats l 'expédil i"n qui 
n o u s livrait en 1 8 6 0 Pékin et le Palais d'élé 
presque s a i n coup férir. I* p lu - - â g e s con
se i l l ers , loin d e chercher a l 'oxcilcr, enga 
g e r a i e n t le président du conse i l à se méfier 
d e toute p e n s é e témérairement ambin'euse, 
d e toute vel léité d e greffer sur la trop c o û 
teuse expédit ion d u Tonkin u n e expédit ion 
nouve l l e et d'ajouter à d e s territoires encore 
insoumis d e s territoires où notre dominat ion 
ne serait pas plus facilement acceptée . Ils se 
rappelleraient surtout que le m o m e n t parait 
mal choisi pour engager dans de lo inta ines 
aventures d e s forces qu'Usera i t à la fois p r u 
d e n t et de bonne pol i t ique de garder sous la 
m a i n . 

Dans le m o n d e d ip lomat ique , on n'a pas 
très grande confiance dans le succès de la 
conférence . On croit, en effet, que le gouver 
n e m e n t français sera obl igé , pour réparer le 
mauvais effet d e s e s premières concess ions , 
d e montrer dans la quest ion financière u n e 
fermeté qui rendra l'accord très difficile avec 
l 'Angleterre . 

.*. 
Nous croyons à la s incérité d e l 'excuse 

q u e M. Ferry a fait donner pour expl iquer 
son absence au Sénat . On dit q u e la vraie 
cause d e la maladie d e M. le prés ident du 
consei l a é té la fâcheuse nouve l le d u T o n k i n , 
venant s'ajouter au fiasco d e l 'arrangement 
anglo-français . C'était trop d e mortifications 
à la fois ; si v igoureux q u e soit le tempéra
m e n t d e M. Jules Ferry , il a fléchi. 

•% 
On a beaucoup ri, a u Sénat .de l ' insistance 

avec laquel le M. Tirard, invoquant l'autorité 
du m é d e c i n qui s e promenait dans les c o u 
loirs , a affirmé que M. Jules Ferry était très 
rée l lement malade . Un p e u plus il aurait of
fert d e produire un certificat écrit e t légal i sé . 
Ce ministre républicain avait l'air tout é tonné 
qu'on le crût sur parole . 

LA COUR DES MIR4CLES AU XIXe SIÈCLE 
Le citoyen Raspail connaît la majorité répu

blicaine. . „ . . . . . 
En vue d'éviter à ses membres I ennui d être 

poursuivis les uns après les autres pour des 
méfaits n'ayant rien de commun avec la poli
tique, il avait jug é prudent et d'un opportunis
me bien entendu d'interdire à tout députe ou 
sénateur de faire partie du Conseil d adminis-
i ra t iondune société financière. 

Le procédé était ingénieux mais un peu gê
nant pour ses nombreux col lègues qui se sentent 
une vocation financière. 

La Chambre des députés et le Sénat ont lait 
mieux. 

Deux vote» successifs, qui formeront juris-
prudence.viennent d'interdire toutes poursuites 
correctionnelles 

Contre le sénateur Tenaille-Saligny, 
Et les dépotés Boucher et Lavieille. 

Ces trois personnages étaient inculpés de com
plicité avec le galant Savary , dont le talent ne 
se borne pas à savoir voler les cœurs. 

Ils se seraient livré» avec lui à des manœu
vres dolosives prévues par le Code pénal. 

Douze cent mille francs versés en apparence 

four libérer des actions auraient été remis A 
avary contrairement aux dispositions de la loi 

sur les sociétés . 
Les affaires sociales auraient été dirigées 

d'une façon déplorable ; les administrateurs se 
seraient livrés à une négociation sur les titre*; 

Ils se seraient fait conférer des allocations 
diverses; et ces administrateurs n'auraient pas 
été actionnaires. 

C'est ce qui résulte du rapport présenté au 
Sénat par M.Denormandie et à la Chambre par 
M. Gatineau. 

Les poursuites semblaient inévitables. La 
seule question que l'on se posait était de saveir 
quelle serait l'attitude de la magistrature épu
rée à l'égard de trois de ses épurateurs. 

Les amis des prévenus se disaient que le sé
nateur Tenaille-Saligny avait été le rapporteur 
au Sénat de la loi d'épuration, que le député 
Boucher en avait été à la Chambre l'un de ses 
plus ardents promoteurs. 

Et que les nouveaux magistrats intronisés 
grâce à ces deux personnages ne pourraient, à 
moins d'être des monstres d'ingratitude, faire 
autre chose que de les renvoyer blancs comme 
neige; que d'ailleurs, à défaut de la reconnais
sance, le souvenir seul pourrait agir efficace
ment. 

Lajustice se rappellerait sans doute Se igno-
bos et son procureur de la République cassé 
aux gages par l'austère Cazot au lendemain du 
jour où il avait osé conclure contre le député 
républicain de son arrondissement. 

Cette sauvegarde n'a pas paru suffisante ; 
et les deux Chambres du Parlement, avec une 
unanimité touchante, ne voulant point exposer 
des collègues aux indiscrétions de (a justice ont 
refusé toute autorisation de poursuites. 

Le fait n'est point sans précédent. 
L'histoire nous apprend qu'un antique usage 

assurait aux hôtes de la cour des Miracles une 
pareille impunité, mais à la condition de ne 
point franchir les borne» de leur asile. 

Le Parlement, plus généreux, permet à tous 
ses membres de gruger, impunément sur toute 
la surface du territoire les trop naïfs électeurs 
qui croiront en leurs programmes financiers, 
et ne m e t a leur immunité d'autre borne que 
celle de leurs billets de parcours. 

Comment dire.après cela,que nous ne soy ioas 
pas en progrès! X.. . 

REVUE DE LA PRESSE 
V o u s l e s p l a i g n o n s 

M. de Pêne, rédacteur en chef du Gaulois, ré
sume ainsi la moralité des incidents qui vien
nent de se produire entre le prince Napoléon et 
son tils : 

Peut-être , c o m m e royal is te , pourr ions-nous 
triompher du spectacle que d o n n e n t en ce 
m o m e n t le parti bonapartiste déchiré et ses 
princes e n guerre d o m e s t i q u e . N o u s préfé
rons nous en affliger c o m m e h o m m e , c o m m e 
chrét ien, c o m m e Français respectueux d e 
toutes les gloires d e notre p a y s . La lutte d e 
famille à laquelle on nous fait assister ajoute 
une profonde tristesse d e plus à ce t e m p s fé
cond en attentats et e n scandales . N o u s n'ac
cusons personne N o u s p la ignons le père et 
le tiis. Nous p la ignons surtout le parti b o n a 
partiste, prisonnier d e ce d i l e m m e : o u affir
mer sou ex i s tence par la ru ine d e l'autorité 
paternel le , ou disparaître dans la révo lut ion , 
à la suite d u chef l ég i t ime du parti . 

Ce parti, qui compte encore d'honorables 
et hautes individual i tés , do v i g o u r e u x servi 
teurs d e l 'ordre, d e s capaci tés é p r o u v é e s , d e s 
serviteurs d é v o u é s de la patrie , s'est trouvé 
trois fois décapité e n p e u d 'années : par la 
mort d e Napoléon III, par le trépas affreux 
de son fils, par l 'étrange a v e u g l e m e n t d e 
celui q u e ce double deui l appelait à l e s r e m 
placer. A la suite d e cette accumulat ion d e 
fatalités, b o n n o m b r e d e bonapart is tes sont 
venus à la royauté nat ionale e t l ég i t ime , et 
n o u s p e n s o n s qu'aujourd'hui plus q u e jamai s 
ils do ivent se féliciter d e leur choix . D autres 
ont jugé sans doute que l 'honneur les e n 
chaînait quand m ê m e à la cause qu' i ls 
ava ient serv ie . Ces derniers se trouvent ré
duits à chois ir entre Je fils insurgé contre s o n 
père et le père en révolte ouverte contre les 
traditions de son n o m . 

N o u s les p la ignons . 
N o u s p la ignons notre é loquent confrère 

M. de Cassagnac, c o n d a m n é par l e s m a l h e u r s 
de son parti à féliciter le prince Victor-Na
poléon « de son attitude correcte ». 

N o u s p la ignons le prince Napo léon , e x 
proprié de son fils pour cause d utilité poli
t ique , et par là rendu , malgré lui , presque 
sympath ique a u x pères de famil le . 

N o u s p l a i g n o n s le j e u n e prince Victor, 
qui entre dans la v ie par une sorte de parri
c ide moral , drapé d a n s les formules en lam
beaux d'un respect filial que démentent s e s 
actes . 

Nous p la ignons M. Jol ibois , cet h o m m e 
d'un talent écouté au Parlement , d e se trou
ver mê lé à une affaire qui frise le dé tourne
m e n t d e mineur . 

N o u s pla indrions surtout la France s'il lui 
fallait chois ir entre la Hépubl ique et u n E m 
piré qui , pour sauver la société , c o m m e n c e 
par détruire la famil le . 

Et plus que j a m a i s nous nous fél icitons 
d'avoir d'autres e x e m p l e s à montrer parmi 
n o s pr inces au pays e n détresse ; d e servir 
u n e famille où chacun garde sa place , pro
fesse les sent iments qui c o n v i e n n e n t à son 
rang , m e s u r e son action à son devo ir : où 
l e s fils p e u v e n t servir d o m o d è l e s a n o s fils. 

Si la famille est l'Etat en miniature , v o y e z 

et comparez P o u r n o u s , nous n 'ajouteroa* 
pas une p a r o l e . Ce qui précède n o u s a coûté 
à écrire. Quand un fils sacrifie son père sur 
l'autel de la pol i t ique, on éprouve le b e s o i n 
d e se voi ler la face e n s i l ence . 

• S 
U n n o u v e a u l i v r e d ' A l p h o n s e D a u d e t 

e l l e - m ê m e d e sa v i c t ime , pour revenir a u 
faussaire qui a fini son t e m p s . 

Alphonse Daudet a dédié ce l ivre , et j e 
t r o u v e qu'il a ra ison, à ses d e u x j e u n e s fils, 
o u a n d ils auront v ingt a n s , c'est-à-dire pour 
I heure à laquel le i ls entreront dans la v i e et 
Iferont, comme, tous , e x p o s é e aux séduct ions 
e t aux tentat ions . Quelle l eçon que ce l le 
qu'i l cont ient , à l 'adresse d e s j e u n e s g e n s 
faibles et m o u s , c o n d a m n é s , c o m m e le triste 
héros de ce l ivre , à la honte d e s o i - m ê m e , à 
l 'avi l issement et , qui pis est , l 'heure une fois 
v e n u e , a u regret mortel des abaissements et 
d e s abjections disparus ! C'est l e v i e u x m y 
the grec rajeuni par un artiste c o n t e m p o 
rain, et qui montre Déjanire, la séductrice 
éternel le , assez sûre d e son pouvo ir , pour 
faire endosser à Hercule la tunique empoi 
sonnée . Une fois p a s s é e , c'est chose finie, 
elle s'attache à la p e a u , le po i son pénètre 
jusqu'aux entrai l les , et il est interdit de s'en 
dépouil ler sans s'arracher le cœur , autre
ment dire , sans éprouver l ' impress ion m o r 
telle d u v ide et d e l ' i so lement . 

J E A N DE NIYELI.K. 

U n m o i s n é f a s t e 
Spus ce l itre, un journal républicain, le Télé* 

graphe, dresse le bilan du mois de juin : 
1° Interpellation sur la Corse, révélant les 

plus graves désordres dans l 'administration 
départementale ; 

2° Discuss ion d e la loi du recrutement , té 
m o i g n a g e irrécusable de l ' impuissance d u 
Parlement , faute d e direction ; 

3° Aventure héro ï -comique du Cambodge , 
imposant d e lourdes charges à la métropo le : 

4° Invas ion d u choléra, due peut-être e n 
partie à d e s n é g l i g e n c e s d'autant plus répré-
hens ib les q u e l'état sanitaire de l'Indo-Glùne 
devait n o u s mettre e n garde ; 

!i° Atte inte grave à notre influence et à 
notre c o m m e r c e e n Egypte par la convent ion 
imprévoyante passée a v e c l 'Angleterre ; 

6° Reprise d e s host i l i tés au Tonkin , diffi
culté nouve l l e d'une entreprise déjà trop 
fertile e n fautes et e n m é c o m p t e s ; 

7° Déficit cont inu dans le produit des im
pôts ; augmentat ion d e l ' importation, d imi-

Le Soleil consacre à Sap/io, le nouvel ouvrage 
d'Alphonse Daudet, l'article suivant : 

C'est un cur ieux l ivre q u e ce lu i q u e v i ent 
d e publier A lphonse Daudet , sous ce titre : 
Sapho ; c'est m ê m e un livre sanglant et qu i 
touche à une des plaies les p lus répandues 
de notre é p o q u e , une plaie paris ienne sur
tout, qui s'attaque aux plus j e u n e s g e n s , les 
prend par la séduct ion et les garde paf l'ha
b i tude . Il y a, dans la l a n g u e , un m o t éner
g i q u e , pour qualifier cette plaie . Cela s'ap
pelle le Collage ; et rien n'est m i e u x fait pour 
expl iquer la c h o s e , q u e ce mot aux allures 
s ingul ières , brutal et en m ê m e temps signifi
catif, d'apparence irrégul ière , lourd à pro
noncer et qu i , pour ne pas a v o i r ses grandes 
entrées dans le dict ionnaire , est si b ien ad
m i s , qu'on n'en connaît point d'autre pour 
expr imer ce qu'il veut dire. 

Il y a des jeunes g e n s qui sont nés pour 
cela et qui tendent , pour ainsi dire, le d o s 
au grappin , se laissent accrocher et finissent 
par échouer , pour la v i e , dans un faux m é 
n a g e . Alphonse Daudet n'est p i s le premier 
à peindre ces tristes choses qui ne datent 
p a s d'hier, mais nul n e l'a fait d'une façon 
plus moderne et plus e m p o i g n a n t e . Les trois 
cents pages de son livre ne sont point g a i e s 
à lire, b ien au contraire. Du c o m m e n c e m e n t 
jusqu'à la fin, c'est une sorte d'angoisse qui 
n e cesse p a s . On souffre pour le triste héros 
du l ivre , on a le cœur serré de le voir s 'em
pêtrer si bien dans la g l u , s'y débattre en 
va in , faire d e s efforts stéri les pour prendre 
sa v o l é e , c o m m e ces o i seaux c o n d a m n é s , 
aussitôt qu'ils ont trempé le bout do l'aile 
dans le p i è g e . 

Ces unions , une fois conc lues , il y a b ien 
des chances pour qu'el les n e soient jamai s 
rompues , et, au rebours de 6e qui se p a s s e 
ai l leurs, c'est l 'homme qui est la v ic t ime . Je 
n e le plains pas; dans la honte j u s q u ' a u c o u , I a u t i o n " d ? l 'exportation, 
il n a q u e ce qu il méri te . Au fur et à m e s u r e 
du t emps , les antécédents d e cel le dont il 
s'est fait l 'humble esclave se révèlent l 'un 
après l 'autre. II n'est pas le premier tombé 
dans ses filets; d'autres l'ont précédés , et la 
plupart en restent meurtris; il en est m ê m e 
un qui exp ie -que lque part, daus une maison 
centrale , le cr ime d'avoir fabriqué d e faux bil
lets de b a n q u e , pour satisfaire à d e trop coû
teuses fantais ies . P e u à p e u , cette b o u e se 
trouve presque quot id iennement r e m u é e . Il 
en passe d e s flots et d e s flots sur la tête du 
malheureux qui finit, quand m ê m e , par y 
respirer, c o m m e dans une a tmosphère natu
rel le . 

Car c'est là le pire , que l 'habitude finit par 
avoir raison d e tous les sent iment? , de toutes 
les affections. El le étouffe les uns , éteint le» 
autres , se montre , à la moindre velléité d'in
dépendance et , posant sa lourde m a i n sur 
la tète du malheureux , la renfonce sous le 
flot bourbeux et l 'y maint ient . La grande ha
bileté d 'Alphonse Daudet , d a n s ce r é ù t d e s 
mil l iers d e fois vér id ique , c'est d e poser en 
face de ces défai l lances success ives le c o n 
traste charmant d'une famille honnête et t e n 
drement unie : le père , caractère probe et 
inflexible ; la m è r e ; une martyre qui s'en 
irait d e la v i e , à la première nouve l l e d e la 
souil lure ; d e u x pet i tes sœurs qui grandi s 
sent , et u n e tante c o m m e o n n 'en voit g u è r e , 
incarnation d u d é v o u e m e n t e t d e l 'honneur , 
qui vei l le à tout , ve i l le sur t o u s , e t naïve a u 
point d e n e p a s croire à certa ines in famies , 
faites d e s é c o n o m i e s qu'el le envo ie là-bas 
pour combler les trous d u faux m é n a g e . 

Parfois , à travers l e s n u a g e s d e sa v ie h o n 
t euse , la m a i s o n paternel le apparaît , à l 'es
c lave , dans u n e sorte de m i r a g e , avec 
les chers êtres qu'il vo i t remuer derrière l e s 
r ideaux, courir dans la c a m p a g n e , a u t emps 
d e s m o i s s o n s , et , dans son fauteuil d e para
ly t ique , la m è r e , une morte -v ivante , pour 
ainsi d ire , d'autant p lus sens ib le qu'e l le est 
plus souffrante, et qui n e saurait peut-être 
pas m ê m e ce qu'on veut lui dire si tout à 
c o u p o n tirait le rideau pour laisser vo ir la 
triste v i e d e l 'absent. C'est a lors , c'est dans 
d e tels m o m e n t s q u e l 'englué se promet de 
réagir et d e sortir d e son fumier, mais l'autre 
n'a qu'à se montrer le maître, pour faire ren
trer c e s ve l lé i tés d ' indépendance . Les r ides 
s e montrent , l es c h e v e u x blanchissent , rien 
n'y fait, le malheureux rentre à la n iche , 
c o m m e un chien à qui l'on montre le fouot et 
regarde avec des y e u x qui implorent . 

C'est fini, il n 'y a pas de main t endue , si 
forte qu'ello soit , ou si charmante , pour 
tirer du bourbier l'infortuné qui s'y complaît . 
De près , l 'habitude le retient ; de lo in, l'ha
bitude le rappel le . Les l iens peu à peu serrés 
autour d e son corps d e v i e n n e n t si n o m b r e u x 
et si lourds qu'il ne peut plus s o n g e r à les 
rompre . Le reste n e compte p lus ; il n'y a 

filus qu'une chose au m o n d e , la v i e irrégu-
ière qui l'a saisi et qui l 'enlace, l e foyer 

plein de sanies autour duquel se réunissent 
des êtres plus ou moins avi l i s , peu à p e u ac
ceptés , et qui manqueraient si on ne les 
voyai t p lus . C'est ainsi q u e , p e u à peu , à 
ces contacts inférieurs , les m i e u x doués se 
détériorent et finissent m ê m e par se c o m 
plaire dans leur abject ion, incapables d'un 
ressaut d 'énergie , déf init ivement va incus ,an
nihi lés jusqu 'au j o u r fatal, j e dis fatal, parce 
qu'il arrive fatalement, où la f emme se lasse 

NOUVELLES DU JOUR 
Paris, 28 juin. 

La fê te du 1 4 ju i l l e t 
Un grand nombre de députés émettent l'avis 

qu'il y aurait lieu d'ajourner la fête du 14 juillet, 
par mesure préventive, afin d'éviter les grandes 
agglomérations qui pourraient faire courir un 
danger à la santé publique. 

M. P o u b e l l e 
Le premier président à la Cour de Toulouse, M, 

Saint-Gresse, prend sa retraits le 15 août pro
chain. 

Parmi les candidats à sa succession, on cite 
tout particulièrement M. Poubelle, préfet de la 
Seine. 

Ce fonctionnaire a dt.i propriétés dans le Midi et 
cetti situation, en le débarrassant du conseil mu
nicipal de Paris, comblerait tous ses vœux. 

Le généra l de Miribel 
Le ministre de la guerre a désigné le général <1a 

Miribel, membre du comité consultatif de l'artil
lerie, pour diriger la mission militaire française 
aux grandes manœuvres de l'armée russe. 

Les protêts 
Le gouvernement prépare, on le sait, un projet 

modifiant la loi sur les protêts. C'est dans le cou
rant de la semaine que la Chambre en sera saisie 

Les profits de la colonisat ion 
Nous lisons dans la Justice •. 
t La morale de la politique coloniale en général, 

et de l'annexion de la Tunisie en particulier : 
«On lit dans l'Officiel d'aujourd'hui: (Enquête 

parlementaire sur les sucres. — Séance du 22 mars 
1884): 

» Il y a quelques années, nous avions encore le 
» marché de la Tunisie : nous l'avons perdu au 
» profit des Allemands et des Autrichiens dont les 
• produits sont à meilleur marché. » 

Loterie d e s |Arts décorat i f s 
Le tirage de la loterie des Arts décoratifs est 

ajourné au 31 juillet. 
Le procès d* M. A n t o i n e 

L'instruction du procès intente à Al. Antoine, 
dépaté de Metz, est terminée. Ce procès sera pro
chainement appelé devant la cour suprême de 
l'empire, à Leipsig, ainsi que celui des anarchistes 
ReinsdorfT et consorts, accusés d'avoir voulu at
tenter à la vie de Guillaume, lors de l'inaugura
tion du monument de la Germania, sur le Nieder-
wald. 

.«a» 

Affaires du Tonkin 
On télégraphie de Hanoï, à la date du 27 

juin : 
« Les hostilités sur Lang-Son sou reprises avec 

la plus grande vigueur. Le transport de rivière le 
Rurunan/t-,%pédiê dans le Saong-Thong, va rame
ner à Hanoï et à Haï-Phong quatre-vingt-quinze 
blessés; parmi enx, se trouve un capitaine d'in
fanterie de marine qui est très grièvement blessé. 

» Le général de Négrier a pris la direction de 
l'opération. La marcha est difficile, la région où 
l'on opère est montagneuse et coupée d'une masse 
de torrent» gonflés par le» pluies, qui ont été très 
fortes dans ce» derniers jours. 

» Les résidants à Haï-Phong sont étonnés que 
l'on ait ignoré, à Hanoï, la présence d'une armée 
chinoise aussi nombreuse à trente kilomètres du 
dernier poste français. 

Les dernières nouvelles que nous recevons, 
nous apprennent que l'amiral Courbet doit être 
parti, à l'heure actuelle.de la baie d'Allong,avec 
les deux cuirassés le Bayard et VAtalantf, et tous 
les navires de la division navale du Tonkin. 

La division française touchera probablement 
à A m o y et à Shanghaï . L'amiral Courbet s'est 
mis en communication télégraphique avec le 
contre-amiral Lcspùg, qui v icat , comme l'on 
sait, d'être placé soufe ses ordres 

Le ministre des affaires étrangères a envoyé 
à notre représentant à Pékin des instructions 
lui enjoignant de réclamer immédiatement une 
réparation pour l'agression dont les t.-oupes 
françaises ont été l'objet sur la route de Lang-
Son. 

Faute de cette réparation, des représailles ri
goureuses seraient immédiatemciit exercées 
contre la Chine par l'escadre que commande 
l'amiral Courbet. 

L'arsenal de Toulon a reçu ordre d'armer 
deux transports pour être prêts à, toute éven
tualité en vue des événements de Chine. 

Notons enfin ce bruit, qui n'a rien d'officiel, 
mais qui est très vra:: emblable. à savoir que 
le général Milloi. serait rappe'é, sa responsabi
lité dans le dernier eombat de Lang-Son étant 
très lourdement engagée . 

LE CHOLÉRA 
Une lettre de Saïgon.parae aujourd'hui dans 

un journal marseillais, affirmant que la Sartke 
était infectée avant son départ, cause une 
grande émotion. 

La question est grave : il faut savoir si le sol 
de Toulon donne spontanément naissance au 
choléra et doit être assimilé aux bords du 
Gange, ou si l'épidémie est due à une cause ac
cidentelle et extérieure. 

Le public réclame très vivement une enquête 
impartiale. 

Une nouvelle version est mise en circulation 
sur l'origine du choléra. La côte de Provence 
a été balayée par un coup de vent du mistral. 
Sa violence aurait, dit-on, abattu toute la ré
colte d'abricots. Le lendemain, ces fruits se 
trouvaient en abondance sur les marchés pu
blics de Toulon. Vu le bon marché, la popula
tion en aurait mangé une grande quantité. Ce 
qui avait produit, dès la même soirée, de nom
breux cas de diarrhée. On croit généralement 
que le jeune lycéen, décédé samedi dernier, 
déjà atteint d'une violente diarrhée et qui 
avait tenu à rentrer au collège pour faire sa 
composition, est mort pour avoir trop mangé 
de ces abricots. Le décès de M. le capitaine 
Duroch est attribué à la même cause, mais c'est 
assez peu vraisemblable. 

A T o u l o n 
Le Temps a reçu les dépêches suivantes : 

Toalon, 88 juin. 
Etat sanitaire de Toulon d'hier à aujourd'hui, 11 

heures : 
Entrées dans les hôpitaux maritimes, 10 ; civils, 

5 ; total des cholériques dans le* hôpitaux, 84. La 
dame Cuambeyron, femme de médecin de la ma
rine, partie en Nouvelle-Calédonie, est morte jeudi 
àCallobrières. Elle avait quitté Toulon lundi. La 
propagation du choléra autour de Toulon est ac
cusée par 5 décès hier dans différentes communes. 

Les médecins délégués, dans leur rapport dont 
une partie confidentielle n'a pas été communiquée 
aux Chambras, ont voulu rassurer l'opinion à 
cause de l'étranger et du commerce. Les autorités 
maritimes que j'ai vues affirment n'avoir rien à 
se reprocher. Les précautions ont été prises l'é
gard des transports de la Cochinchine. Mais il» 
déclarent que le choléra avait pa être apporté 
parfait ament soit par la Sarthe, soit par le .>'A<z»t-
rock, ajoutant que si, après soixante-cinq jours de 
traversée et quarantaine sans malades ni décès, 
les navires ne devaient pas entrer au port, il n'y 
aurait plus moyen de naviguer. 

Toulon, 28 juin, 11 h. 53, matin. 
L'émigration est nombreuse; 563 permissions de 

partir ont été signées ce matin aux ouvriers de 
l'arsenal; 1,000 ont encore demandé des permis
sions. 

Trois cent mille francs ont été retirés aujourd'hui 
de la caisse d'épargne. Le temps est orageux. Neuf 
décès sont survenus depuis hier midi. 

Au nombre des morts se trouve le lieutenant 
d'infanterie de marine Gueteh. Le cas a été 
foudroyant et a causé une vive alarme dans la 
population. Voici les symptômes probants ob
servés avant l'agonie : coloration cyanique ; 
faciès cholérique dans toute son horreur ; les 
yeux ternes, entourés d'une auréole livide ; les 
déjections riziformes ; l a peau des pieds et des 
mains ridée ; les doigts glacés comme le reste 
du corps,violacés. recourbés et comme crochus; 
des crampes atroces aux extrémités, le ventre 
contracté et comme collé à la colonne verté
brale ; la tête, soulevée, retombe connue une 
masse inerte. Malgré tous ces elf'ets terribles, le 
malade conssrvejusqu'au dernier soupir toute 
l'intégrité de son intelligence. 

Le docteur Strauss, dont, entre parenthèses, 
il faut admirer le zèle dévoué, aurait voulu, 
raj're l'autopsie du corps: mais la rapidité de 
la décomposition a été telle qu'il a fallu inhu
mer le cadavre à minuit. 

Au dernier moment, on signale que l'adju 
dant Besse, du 4e régiment d'infanterie de ma
rine est sérieusement atteint, ainsi qu'un au
mônier de l'hôpital de Saint-Mandrier. 

D'après une autre dépêche, Toulon présente 
un aspect désolant; bon nombre de magasins 
sont fermés et l'on peut dire sans exagérer que 
l'on ne rencontre guère dans les rues que des 
médecins civils ou militaires.Le soir, on a:Iume 
de grands feux dans les rues pour as»ainir l'air. 
La municipalité demande des hommes de bonne 
volonté pour le service des ambulances créées 
sur divers points de la ville. 

A M a r s e i l l e 
Cinq décès cholériques ont été constatés 

jeudi soir .Ce sont: le lycéen Girard; le tailleur 
Layet , 69 ans, rue Nationale, 78; dame Aubert, 
rue Saint-Dominique, n° i l , 48 ans; dame Ma
riée, 3 , place Saint-Michel, 33 ans, et on cin 
quième décès rue Providence. 

Samedi matin, à deux heures, nouveau dé
cès rue de i'Etoile, 4 , Mlle Hortcnse Vesson, 
vingt-trois ans.'A minuit, une femme choléri
que est admise au Pharo; son état est déjà 
meilleur. Somme toute, il ne faut rien augurer 
encore. Ce sont des cas isolés, et le caractère 
rapide de ces décès cause seul l'inquiétude. 

DERNIÊRF. HEURE 
Toulon, 28 ju in , 7 h. 30 soir. 

Aucun décès depuis midi en vi l le . Un seul 
décès s ignalé à l'hôpital principal. 

Quinze entrées dans les divers hôpi taux. Le 
nombre des cholériques total dans k s hôpi taux 

est de 81 , dont 77 convalescents ou légèrement 
atteints. 

Marseille, 29 ju in . 
Il y a eu hier quatre décès cholériques.cons 

talés de 10 heures du matin à 10 heures du 
soir. 

Les journaux publient un appel à la Société 
des Sauveteurs toulonnais et à tous les sauve
teurs de France, demandant des secours pour 
combattre le choléra. 

Le Gaulois propose de leur envoyer une som
me prélevée sur les fonds de la caisse des victi
mes du devoir. 

Alger, 28 juin. 
La nouvelle qu'un eas de iholéra avait éclaté 

à Marseille ayant été officiel'ement confirmée, 
le gouverneur général civil de l'Algérie a con
voqué d'urgence le conseil sanitaire. Cette réu
nion a eu lieu après-midi. 

Le Conseil a émis un avis demandant qu'une 
quarantaine de cinq jours soit imposée à tous 
les navires provenant de 31arseille et des autres 
ports français, sur la Méditerranée. 

Dès que le gouvernement a eu connaissance 
de cette décision, il a pris un arrêté conforme, 
qui aussitôt a été notifié télégraphiquement 
aux préfets, leur recommandant de faire obser
ver strictement toutes les mesures que nécessi
terait la situation. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

(k* t*f «rreipoidiiti •arriralim it par Fil SPÉCUL) 

Séance du 28 J>cm 1884 
Présidence de M. BRISSON 

La séance est ouverte à 2 heures. 
L'ordre du jour appelle la suite de ia discussion 

sur la révision des lois constitutionnelles. 
M. l e président fait connaître à la Chambre 

qu'il a reçu de M. /e président du conseil une let
tre l'informant que son indisposition ne lui permet 
pas d'assistar à la séance d'aujourd'hui. M. le pré
sident du conseil sera lundi à ia disposition de la 
Chambre, 

M. P ierre Legrand.au nom de la commission, 
demande le renvoi de la discussion à. lnndi. 

Le renvoi est ordonné. 
Lundi, à deux heures,séance publique. 
La séance est levée à deux heures dix minu

tes. 

Les bureaux de tabac 
Paris. 28.) ni n. 

Aujourd'hui a été distribuée, à la Chambre, 
la proposition de loi tendant à la mise en adju
dication des bureaux de tabac. 

En voici le texte, précédé de 1 exposé des 
motifs : 

Proposition de loi tendant à la mise en adjudi
cation des bureaux de tabacs, présentée par MM. 
Salis, Leydet, Vernhes, Cerneau, Vernière, Préve-
raud, Giard, Blanc (Savoie), Pieyre, BesmoDs 
Fréry, Baltet, Remoiville, Monteilhet,Brialou, La-
porte (Nièvre), Rathier, Lacote, Jules Gaillard 
(Vaucluse), Martin, Nadaud, Courmeaux, Letellier, 
Laisant, Bouchet, Dutailly, Brousse, Oaumas. Po^ 
chon, Pradon, Beliot, Laguerre, Brousse, Papi-
naud, Amagat, Gaillard (Puy-de-Dôme), Tarbou-
riech, députés. 

« Messieurs, 
• Le mode actuel de concession de bureaux de 

tabac a, depuis longtemps déjà, donné lieu à de 
graves inconvénients et à de justes et légitime» 
réclamations. 

» A mainte reprise, notamment en 1849 et 1872 
quelques-uns de nos honorables prédécesseurs, jus
tement émus des plaintes vives et nombreuses qui 
s'élevaient de toute part, contre le système de dis» 
tribution, crurent devoir saisir le Parlement de 
cette grave et délicate question et protester éner-
giquement contrôles abus regrettables qui se com
mettaient tous les jours. 

> Ils pensaient, comme nous le pensons encore 
aujourd'hui, que la mise en adjudication des bu
reaux de tabac pourrait peut-être remédier effica
cement à une situation fâcheuse pour tous, aussi 
bien pour les contribuables que pour le Trésor 
public. 

> Leurs efforts furent vains. 
» Le gouvernement s'opposa alors à l'adoption 

de cette sage mesure, mais en promettant toutefois 
de réprimer les abus, qui seraient signalés et 
d'examiner désormais avec un soin jaloux et l'im-

Sartialité la plus scrupuleuse, les diverses deman-
es qui lui seraient transmises. 
• Nous avons pu constater, messieurs, que les 

Eromesses étaient aussi vaines que les efforts des 
onorables signataires du projet do loi sur l'adju

dication avaient été infructueux et que, sous tous 
les régimes, aussi bien sous celui qui nous régit 
que sous les pr c dents, les mêmes errements, les 
mêmes abus, les mêmes erreurs, existaient,' en 
s'accentuant peut-être tous les jours davantage. 

» 11 est en effet certain, msïsienrs. que la distri
bution des bureaux de tabac se fait d'une façon 
déplorable et que, malgré la bonne foi et la bonne 
volonté de nos honorables collègues,membres de la 
commission de classement, ce ne sont pa» toujours 
les plus méritants ou les plus nécessiteux qui par
viennent à obtenir satisfaction. 

» Il serait facile d'en avoir la preuve en consul
tant les archives un ministère des finances. 

> Ea ca qui concerne les 28,802 débits ((j,782 par 
l'Etat, 22,020 par les préfets) concédés par l'Etat 
on les préfets, nous ue craignons pas da dire et de 
déclarer hautement que leur di «tribution en est 
faite arbitrairement et que de malheureux ayant-
droit, trop tiers ou trop timides pour solliciter un 
appui ou une protection quelconques, sont toujours 
sacrifiés à de» postulants appartenant à ane classe 
élevée, aisée et soutenue par de nombreuses et puis
santes relations. 

» Noug estimons, messieurs, que,grâce à la mit» 
en adjudication de tous les débits de tabac, voua 
pourrez d'abord alléger le budget, qai bénéficiera 
sûrement d'une somme de 14 à 15millions environ-
en outre, vous mettrez nn terme à toutes les »ollù 
citation» et les démarches aussi pénibles pour oenx 
qui les transmettent que poor ceux qoi le» reçoi
vent ; vous ferez enfin cesser le» actes d'arbitraire 
et de népotisme qui ont soulevé et soulèvent encore 
dans cette enceinte et au dehors de si ardentes et 
légitimes récriminations. 

• Aussi, messieurs, anrons-noos l'honneur da 
vous proposer la proposition de loi suivante : 

< Proposition de lot, 
» Article 1er. — A dater du 1er janvier 1885 les 

bureaux de tabac dont la création sera jugée utile 
seront mis ea adjudication au profit du Trésor * 

• A r t : h T i 1 ? 3 b u r e a u ï - 6 tabac disponible* 
par suite de décès, retraits et démissions seront 
pareillement mis en adjudication aux conditions 
déterminées par le ministre des finances > 
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